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Rapport d’activité 2003 

 
 

1 : LE BUT 

Pro Familia Vaud contribue au 
développement d’une politique familiale 
globale et cohérente dans le canton, au gré de 
partenariats avec les organismes privés et 
publics concernés. La mise en valeur des 
informations utiles aux familles est une 
priorité de son action en faveur de celles-ci.  

Informations utiles aux familles 
Depuis l’été 2003, la base de données de Pro 
Familia Vaud peut être consultée directement 
sur Internet : www.lausanne-famille.ch sous 
la rubrique adresses utiles (1'800 visites par 
jour). Grâce à la collaboration avec 
l’association Lausanne-Famille – gérante du 
site, un nombre croissant de familles 
internautes disposent maintenant 
d’informations et de dossiers régulièrement 
mis à jour.  

Cependant, la publication de brochures reste 
indispensable, comme le confirme le succès 
de l’Annuaire du social, dont l’édition 2002 
est épuisée.  

Avec d’autres partenaires, Pro Familia Vaud 
s’est efforcé de promouvoir la coordination de 
l’information socio-sanitaire dans le canton. 
Force est de constater que le dossier ne 
constitue pas une priorité pour les autorités 
politiques, quand bien même les restrictions 
budgétaires actuelles devraient encourager les 
initiatives visant à valoriser et optimiser les 
ressources existantes.  

Permanence Famille 021 323 23 00 
Ce lieu neutre d’information et d’orientation 
des familles créé en 1999 par Pro Familia 
Vaud sur mandat du canton reçoit des appels 
concernant majoritairement des problèmes en 

lien avec la séparation, le divorce, l’éducation 
des enfants mineurs et majeurs.  

Un effort particulier a été consenti pour la 
promotion de la permanence, au moyen d’une 
petite brochure illustrée, qui semble fort 
appréciée.  

Suite au recentrage de sa propre mission, le 
Service de protection de la jeunesse a 
supprimé définitivement sa subvention à 
Permanence Famille. La nouvelle est tombée 
fin novembre, et un accord ponctuel trouvé 
avec le même service avant la fin de l’année 
pour éviter la fermeture immédiate de la 
permanence. La recherche de nouveaux 
partenariats est en cours afin que les 
appelantEs obtiennent malgré tout réponse à 
leurs questions.  

La situation est d’autant plus regrettable 
qu’un projet d’élargissement de Permanence 
Famille en Maison ressource pour les familles 
domiciliées dans le canton est toujours en 
attente d’une prise de position de la part des 
autorités cantonales (voir ci-après).  

Maison ressource pour les familles du 
Canton 
Le projet prévoit non seulement de favoriser 
l’accès aux ressources existantes dans le 
domaine de l’information aux familles, mais 
également la promotion d’une meilleure prise 
en charge de celles-ci par elles-mêmes, grâce 
à l’accroissement de leurs compétences au 
contact des associations partenaires. Là 
encore, le potentiel de synergies lié à ce projet 
est aussi important que les questions qu’il 
suscite, montrant en cela sa pertinence, à 
défaut de mieux.  

Les récents remaniements au sein de 
l’administration cantonale placent le 
Département de la santé et de l’action sociale 
sur le devant de la scène de la politique 
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familiale. Une coordinatrice de politique 
familiale est entrée en fonction en août 2003. 
C’est elle qui assure désormais le suivi du 
dossier MRFV. Un projet de mandat d’étude 
complémentaire est en cours d’élaboration. 

Dans l’attente d’une décision politique pour 
l’éventuelle concrétisation du projet, Pro 
Familia Vaud poursuit sa collaboration avec 
différents partenaires concernés par l’un ou 
l’autre des axes présentés ci-dessus.  

2 : LE FONCTIONNEMENT 

Le comité de Pro Familia Vaud a enregistré 
quelques départs et poursuivi le recrutement 
de membres représentatifs de toutes les 
provenances géographiques et politiques du 
Canton. Il s’est notamment renforcé par 
l’arrivée de l’ancienne secrétaire exécutive, 
dont le collègue d’alors assure désormais la 
fonction seul. Le champs d’activité du poste a 
été reconsidéré en conséquence.  

Les statuts révisés de l’association ont gagné 
en clarté et sont en attente d’adoption par 
l’Assemblée générale.  

3 : LES PARTENARIATS 

La recherche et le maintien de partenariats est 
essentiel à la promotion de la politique 
familiale. Pro Familia Vaud s’y est engagé de 
diverses manières, articulant étroitement 
collaboration inter associative et collaboration 
avec les pouvoirs publics.  

Pro Familia Vaud partage les locaux et les 
services communs de l’association 
Coopération-Service avec l’Entraide 
Familiale Vaudoise, et fournit des articles 
dans chaque No de son journal « L’Entraide 
Familiale ».  

Coopération-Service 
Créée en 1995 suite à la sollicitation du 
Service de prévoyance et d’aide sociale 
(incitation au regroupement d’organismes 
subventionnés proches par leurs champs 
d’activité), Coopération-Service met les 
services et les infrastructures nécessaires à la 
disposition des deux associations membres, 
ainsi qu’à des organismes aux buts similaires.  

À la différence de ces derniers, Pro Familia 
Vaud et l’Entraide Familiale Vaudoise 
assument solidairement le financement de 
Coopération-Service, et délèguent à leurs 
représentants au comité directeur les 
négociations avec le SPAS lors de la 
présentation des budgets et des comptes 
respectifs.  

Les statuts ont également profité d’une 
révision bienvenue ; celle des statuts du 
personnel est en cours.  

La restructuration entreprise a permis entre 
autre de renforcer progressivement les 
moyens à disposition des associations 
membres, tout en rationalisant ceux de 
Coopération-Service, qui a dû cependant 
renoncer au développement du service 
comptable. 

 

Délégations Pro Familia Vaud 
Pro Familia Vaud est représentée dans les 
organismes suivants : 

• Pro Familia Suisse 

• Commission consultative de politique 
familiale (n’a pas été convoquée) 

• Commission consultative de 
l’enseignement (délégation du forum) 

• Fonds cantonal pour la famille 

• Fondation ProFa 

• Société vaudoise d’utilité publique 

Forum des associations actives dans le 
domaine de la famille 
 
À la veille de ses 10 ans 
d’existence, le forum s’est 
doté d’un logo.  

Pro Familia Vaud assume le 
secrétariat de cette plate-
forme d’information, de 
réflexion et d’action dans le 
domaine de la politique 
familiale. Il est fréquenté par 
une trentaine d’associations, 
qui ont eu l’occasion de 
participer : 
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• à l’exposition « En pédiatrie, on s’occupe 

des petits en grand », organisée par le 
Département de chirurgie pédiatrique du 
CHUV ; 

• au 1er Salon Babyplanet à Lausanne, qui 
leur ont donné l’occasion de se présenter à 
un public cible de la politique familiale 
(personnes directement concernées par 
des enfants à naître ou dans leur 1ère 
année).  

La promotion de la Charte des associations 
d’utilité sociale qui œuvrent pour l’intérêt 
général s’est poursuivie par l’organisation 
d’ateliers auxquels ont été invités de cas en 
cas des personnalités de la politique 
associative. Y ont été abordés les thèmes 
suivants :  

• relations Etat – secteur associatif 

• fidélisation des bénévoles 

• « dossier bénévolat suisse » 

• bénévolat et assurances 

La feuille d’info de politique familiale 
Fin 2002, trois membres de Pro Familia Vaud 
ont formé un comité de rédaction avec 
l’objectif de relancer sa parution, interrompue 
depuis juin 2000. Quatre feuilles ont ainsi 
donné un aperçu d’événements de politique 
familiale sur les plans associatif, cantonal et 
fédéral.  

Quant aux préparatifs du 10ème anniversaire 
de l’Année internationale des familles 
(AIF+10), ils ont rapidement débouché sur un 
vif débat relatif à la mission et au 
fonctionnement du forum, qui seront 
réactualisés dans le cadre même d’ AIF+10.  

Un premier bilan sur l’évolution de la 
politique familiale durant la décennie écoulée 
montre que si les questions familiales sont 
plus généralement présentes dans les débats 
politiques et les médias, elles tardent à faire 
l’objet d’un traitement systématique et d’un 
financement en conséquence.  

Consultations 
Pro Familia Vaud s’est notamment prononcée 
sur les points suivants :  

• Révision de la Loi fédérale sur les 
loteries et les paris 

• Consultation par la Conférence des 
directrices et directeurs cantonaux des 
affaires sociales relative aux questions 
touchant la politique familiale 

• Forum de l’Observatoire de la 
sécurité, à Lausanne (invitation 
déclinée) 

• Projet de Loi sur la Haute école 
spécialisée vaudoise 

• Etude de l’OCDE sur « Concilier 
travail et vie de famille »  

• Soutien de la pétition de la Fédération 
suisse des familles monoparentales 
« Pour une meilleure garantie des 
pensions alimentaires pour les enfants 
de famille monoparentales » 

 

Cotisations 
Membres individuels 30.- 

Familles 45.- 

Associations 80.- 

Communes 120.- 

 

 

Pro Familia Vaud remercie vivement les 
institutions publiques et privées qui ont 

généreusement soutenu son activité, 

ainsi que toutes les personnes qui par un 
don lui ont témoigné leur reconnaissance 
après avoir reçu l’Annuaire du social – 

Edition 2002. 

 

Laurent Wehrli, 
président, 

Blaise Fattebert, 
secrétaire général 

 


